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LOI TRAVAIL C’EST TOUJOURS NON !

Le gouvernement, sous la pression de la mobilisation a fait quelques annonces. Des mesures sont

annoncées pour les jeunes : prolongation des bourses pendant 4 mois après le diplôme,

l’augmentation du nombre de places en IUT, de la rémunération de certains apprentis, la garantie

locative et la couverture maladie pour les jeunes en rupture avec leur famille. Mais ces mesures

arrachées par les manifestants et les grévistes, et ce malgré les violences policières, ne résolvent

pas le fond du problème : pour la jeunesse le vrai problème c’est de dégoter un boulot stable ! Et

la flexibilité accrue du temps de travail prévue dans la loi ne va pas arranger les choses.

Et surtout sur le fond du projet rien n’a

changé. C’est toujours la casse du droit

du travail qui est prévue dans la loi via

l’inversion de la hiérarchie des normes.

Les patrons pourront demain imposer

des accords inférieurs à la loi ! De

telles recettes ont amené en Espagne,

par exemple, une baisse globale des

salaires. Et dans toute l’Europe de plus

en plus de salarié-es ne sont plus

couverts par des conventions

collectives…Pour SUD Aérien c’est

toujours non !
Alors que De Juniac, PDG d’Air
France/KLM, s’augmente de 65% en

passant son salaire de 645 000 à 1 060 000€, pendant que le scandale de Panama Papers
éclabousse les grandes banques et entreprises françaises, défendons nos droits !

Réclamons la réduction du temps de travail et sans réduction de salaire.
Travaillons moins pour travailler toutes et tous !

RETRAIT DU PROJET DE LOI !
Tous en grève de 1h à 24h le 28 Avril

14h Manifestons de Denfert-Rochereau à Nation

Pour les salariés en horaire décalé : appel du mercredi 27 avril 22h au vendredi 29 avril 7h00.
Pour le personnel soumis à la loi Diard n'oubliez pas de vous déclarer 48H à l'avance.
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